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L’invention se rattache au secteur technique des récipients destinés à 

recevoir une dose déterminée, d’un produit.

Plus particulièrement, l’invention concerne un récipient destiné à 

recevoir une dose déterminée, d’au moins deux produits de même nature, ou 

de nature différente. L’invention trouve une application dans le domaine de 

la pharmacie, des compléments alimentaires, de la cosmétologie, sans pour 

cela exclure d’autres applications.

On connaît, selon l’enseignement du brevet FR 06 551463, dont le 

Demandeur de la présente est également titulaire, un récipient sous forme 

d’un corps tubulaire fermé par un bouchon, qui présente des agencements 

aptes à permettre, dans une position, le remplissage, généralement en 

liquide, du tube au travers d’une l’ouverture du bouchon puis, dans une 

autre position, la fermeture étanche et définitive de ladite ouverture. Ces 

tubes sont commercialisés sous la marque « UNICADOSE ». Ce type de 

récipient présente des avantages importants par rapport à ceux existants, 

généralement sous forme d’ampoules en verre, ou de flacons dont l’une des 

extrémités est fermée par un opercule. Toutefois, ces récipients du type 

« UNICADOSE » sont conformés pour permettre la distribution, et par 

conséquent l’absorption, d’un seul produit, liquide ou solide.

On connaît également des récipients qui permettent le mélange de 

deux produits, généralement sous forme de poudre. Généralement, ces 

produits sont composés de quatre éléments, à savoir un flacon, une capsule 

inviolable destinée à être positionnée sur le col du flacon, un percuteur et un 

réservoir. Une membrane assure la séparation des produits, en observant 

que cette membrane est réalisée en polyéthylène, qui n’a pas un effet de 
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barrière nécessaire, de sorte qu’il y a migration des produits à travers cette 

membrane.

L’invention s’est fixée pour but de remédier à ces inconvénients 

d’une manière simple, sûre, efficace et rationnelle.

Le problème que se propose de résoudre l’invention est de pouvoir 

conditionner au moins deux produits, de même nature, ou de nature 

différente, en créant une barrière d’étanchéité entre les au moins deux 

produits, avec pour objectif, de pouvoir mélanger facilement les au moins 

deux produits préalablement à la prise du mélange par un consommateur.

Pour résoudre ce problème, il a été conçu et mis au point un récipient 

destiné à recevoir une dose déterminée d’au moins deux produits de même 

nature ou de nature différentes Ce récipient comprend un corps tubulaire 

ouvert à chacune de ses extrémités, et recevant une membrane interne 

étanche apte à délimiter à l’intérieur du corps, deux chambres séparées 

destinées à recevoir lesdits produits, l’une des extrémités du corps est 

fermée par un bouchon équipé d’un organe percuteur apte à percer, dans 

une position dudit bouchon, la membrane, pour provoquer le mélange des 

produits, l’autre extrémité dudit corps étant fermée par un embout sécable, 

pour permettre le vidage du corps correspondant à la prise des produits.

Il ressort de ces caractéristiques que l’invention est réalisée en trois 

pièces seulement, à savoir le corps sous forme d’un tube ouvert, pour 

recevoir, à chacune de ses extrémités, le bouchon équipé d’organes 

percuteurs, et à l’autre extrémité, l’embout sécable, à partir duquel est 

distribué le produit issu du mélange.
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Dans une forme de réalisation, le bouchon est équipé d’un système 

d’inviolabilité dans une position de fermeture étanche, ledit système étant 

détachable pour permettre renfoncement du bouchon, et d’une manière 

concomitante, le perçage de la membrane par l’organe percuteur.

Le bouchon est assujetti à l’extrémité du tube par une zone sécable, 

en combinaison avec une bande détachable qui constitue le système 

d’inviolabilité.

Pour résoudre le problème posé de remplir le tube des deux produits, 

le remplissage de la chambre, où est situé l’organe percuteur, s’effectue 

avant mise en place du bouchon. Le remplissage de la chambre, située du 

côté de l’embout sécable, s’effectue par ledit embout qui présente un orifice 

de remplissage.

Dans une forme de réalisation, l’orifice de remplissage est formé 

dans l’épaisseur d’une portée de centrage destinée à être emmanchée à force 

dans l’ouverture de l’extrémité du tube, sous un effort de pression exercé 

sur l’embout fermé que présente ladite portée, ledit orifice étant situé, en 

position de remplissage, en communication avec l’extérieur et, après 

emmanchement sous l’effort de pression, à l’intérieur du tube.

Avantageusement, la membrane est réalisée en polypropylène.

Comme indiqué, les produits à mélanger peuvent être, soit solides, 

soit liquides, soit solides et liquides. Par exemple, la chambre, située du 

côté de l’organe perforateur, est remplie d’un produit solide sous forme de 

poudre ou de granulés, tandis que l’autre chambre est remplie d’un produit 

liquide.
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Avantageusement, le tube est transparent, et présente un moyen 

d’indication visuelle du niveau du produit contenu dans la chambre située 

du côté de l’embout sécable.

L’invention est exposée ci-après plus en détail à l’aide des figures 

des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe du tube, selon les caractéristiques 

de rinvention pour le stockage d’au moins deux produits et la 

distribution du mélange de ces deux produits, le récipient est 

représenté avant perforation de la membrane, c’est-à-dire avant 

mélange des deux produits.

- la figure 2 est une vue correspondant à la figure 1, après 

perforation de la membrane, montrant par conséquent le mélange 

de produits,

- la figure 3 est une vue correspondant à la figure 1, avant mise en 

place du bouchon et du système d’inviolabilité équipé de l’organe 

percuteur.

Comme le montrent les figures des dessins, le récipient comprend un 

tube (1) ouvert à chacune de ses extrémités (la) et (lb). Selon une 

caractéristique, le tube (1) est équipé, avantageusement directement au 

moment de sa fabrication, d’une membrane interne étanche (2) apte à 

délimiter deux chambres séparées (le) et (ld). Chacune de ces chambres 

(le) et (ld) est destinée à être remplie d’un produit liquide et/ou solide, de 

même nature ou de nature différente. La chambre (le) peut être équipée 

d’un guide pour recevoir le percuteur.

L’extrémité (la) du tube (1) est fermée par un bouchon (3), équipé 

d’un organe percuteur (4), apte à percer, après avoir enfoncé ledit bouchon, 



5

5

10

15

20

25

la membrane (2) pour provoquer de manière concomitante le mélange des 

produits contenu dans les chambres (le) et (ld). Le bouchon (3) est 

avantageusement équipé d’un système d’inviolabilité (5), dans une position 

de fermeture étanche du tube (1). L’organe percuteur (4) est solidaire d’un 

élément (4a) apte à être enfoncé dans le bouchon (3), ledit élément (4a) 

coopérant avec le système d’inviolabilité (5). Le système d’inviolabilité (5) 

est détachable pour permettre renfoncement de l’élément (4a) dans le 

bouchon (3) et, d’une manière concomitante, le perçage de la membrane (2) 

par l’organe percuteur (4).

Dans une forme de réalisation, l’élément (4a) est assujetti au 

bouchon (3) par une zone sécable, en combinaison avec une bande 

détachable (5a), qui constitue le système d’inviolabilité (5).

L’autre extrémité (lb) du tube (1) est fermée par un embout ou 

capsule sécable (6), pour permettre le vidage du tube, correspondant à la 

prise des produits, après mélange desdits produits.

Le remplissage de la chambre (la) peut s’effectuer avant la mise en 

place du bouchon (3), comme le montre la position illustrée figure 3.

Pour le remplissage de la chambre (lb), ce dernier peut être 

avantageusement effectué par la capsule (6), qui présente un orifice de 

remplissage (6a). Par exemple, cet orifice est formé dans l’épaisseur d’une 

portée de centrage, que présente ledit embout, et est destiné à être 

emmanché à force dans l’ouverture d’extrémité (lb) du tube (1). Cet 

emmanchement à force est réalisé sous un effet de pression exercé sur 

l’embout (6), dont l’extrémité (6b), située à l’extérieur du tube (1), est 

fermée. L’orifice (6a) est situé, en position de remplissage, en 
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communication avec l’extérieur, et après emmanchement de l’embout (6), 

sous l’effet de pression exercée, à l’intérieur du tube (1). Ces 

caractéristiques permettent un remplissage au moyen d’un dispositif 

conforme à l’enseignement du brevet EP 2 192 042, appartenant au 

Demandeur de la présente demande.

On a illustré aux figures des dessins un tube (1), dont la chambre 

(le) est remplie d’un produit solide, sous forme de poudre ou de granulés, 

tandis que l’autre chambre (ld) est remplie d’un produit liquide. A noter 

que le tube (1) est avantageusement réalisé dans une matière transparente, 

qui présente un moyen (7) d’indication visuelle du niveau du liquide, ou 

autre produit, contenu dans la chambre (ld). La membrane (2) est réalisée 

en polypropylène afin d’améliorer, de manière significative, l’effet de 

barrière.

L’utilisation du récipient, selon les caractéristiques de l’invention, 

est particulièrement simple et efficace. La figure 1 montre le tube (1), dont 

la chambre (le) est remplie de granulés (G) et la chambre (ld), remplie 

d’un liquide (L). Dans cette position, les deux produits (G) et (L) sont 

séparés par la membrane (2), le bouchon (5), équipé de sa bande 

d’inviolabilité (5a), n’est pas enfoncé, de sorte que l’organe percuteur (4) 

n’agit pas sur la membrane (2).

Pour le mélange des deux produits (G) et (L), il suffit d’arracher la 

bande d’inviolabilité (5a), afin de pouvoir enfoncer l’élément (4a) dans le 

bouchon (5), et de manière concomitante, l’organe percuteur (4) assujetti 

audit élément (4a), pour provoquer le perçage de la membrane (2), et par 

conséquent, le mélange des produits (G) et (L), figure 2.

Après avoir réalisé le mélange, il suffit de casser digitalement 

l’extrémité sécable (6b) de l’embout (6) pour permettre le prélèvement dudit
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mélange, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un contenant 

quelconque.

Les avantages ressortent bien de la description.
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REVENDICATIONS

-1- Récipient destiné à recevoir une dose déterminée d’au moins deux

5 produits de même nature ou de nature différentes, caractérisé en ce qu’il 
comprend un corps tubulaire (1) ouvert à chacune de ses extrémités (la) et 
(lb), et recevant une membrane interne étanche (2) apte à délimiter, à 
l’intérieur du corps, deux chambres séparées (le) et (ld) destinées à 

recevoir lesdits produits, l’une des extrémités du corps (1) est fermée par un 
10 . bouchon (3) équipé d’un organe percuteur (4) apte à percer, dans une 

position dudit bouchon, la membrane (2) pour provoquer le mélange des 
produits, l’autre extrémité dudit corps (1) étant fermée par un embout 
sécable (6), pour permettre le vidage du corps correspondant à la prise des 
produits, ledit embout présentant un orifice de remplissage (6a) de la 

15 chambre (ld), le dit orifice étant formé dans l’épaisseur d’une portée de 
centrage de l’embout (6) destinée à être emmanchée à force dans l’ouverture 
(lb) de l’extrémité du corps (1), sous un effort de pression exercé sur ledit 
embout (6), ledit orifice (6a) étant situé, en position de remplissage, en 

communication avec l’extérieur et, après emmanchement sous l’effort de 
20 pression, à l’intérieur du corps (1).

-2- Récipient selon la revendication 1, caractérisé en ce que le bouchon (3) 

est équipé d’un système d’inviolabilité (5) dans une position de fermeture 
étanche, ledit système étant détachable pour permettre l’enfoncement de 

25 l’organe percuteur (4) et d’une manière concomitante, le perçage de la 

membrane (2). —"

-3- Récipient selon la revendication 2, caractérisé en ce que l’organe 

percuteur (4) est solidaire d’un élément (4a) apte à être enfoncé dans le 
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bouchon (3), ledit élément est assujetti au bouchon (3) par une zone sécable, 
en combinaison avec une bande détachable (5a) qui constitue le système 

dfinviolabilité (5).

-4- Récipient selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé 

en ce que le remplissage de la chambre (le) où est situé l’organe percuteur 
(4), s’effectue avant mise en place du bouchon (3).

-5- Récipient selon la revendication 1, caractérisé en ce que la membrane 

(2) est réalisée en polypropylène.

-6- Récipient selon la revendication 1, caractérisé en ce que les produits 
sont solides et/ou liquides.

-7- Récipient selon la revendication 1, caractérisé en ce que la chambre 
(le), située du côté de l’organe perforateur (4), est remplie d’un produit 
solide sous forme de poudre ou de granulés ou liquide , tandis que l’autre 
chambre (ld) est remplie d’un produit liquide.

-8- Récipient selon la revendication 1, caractérisé en ce que le corps (1) est 
un tube transparent, et présente un moyen d’indication visuelle (7) du 

niveau du produit contenu dans la chambre (ld) située du côté de l’embout 
sécable (6).
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Fig. Ί
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Fig. 2
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Fig. 3
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